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Figure 1 : Plan de situation générale 



 

    
 

 
 
 
 
Situation des sondages et ordre de réalisation. La campagne sera arrêtée dès découverte de venues 
d’eau sulfurée et sulfatée. 
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Echelle : 1000 m 

 
Secteurs des reconnaissances envisagées 

 
 

 
Les ouvrages seront principalement forés dans les terrains du Stampien (Oligocène), marneux puis 
avec intercalations de niveaux de calcaire, brèche, conglomérat, bitume et gypse. 
 
Ils se situent tous à distance du permis « Passaire » et n’atteindrons pas les niveaux de halite 
crétacés. 
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Site au village, sondage n°1, arrêt des recherches si positif 

 

 
Site en bordure du CD 505, point de sondage sur parcelle 0009 
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Site du ravin de Milanne, 

 
 


